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fi B R U X E L L E S , à I 'OFFICE D E P U B L I C I T É . 

ROUBAIX, LE 9 MAI 1894 Vous resterez fidèles à ce principe au milieu des duc 
tuations et des hasards de la politique. C'est votre propre 
cause que nous vous demandons de défendre. (Applau
dissements à l'extrême gaucte et sur plusieurs bancs a 
gauebe). 

SI. GOIHAXD, au nom de la minorité de la commission, 
je proteste contre l'interprétation donnée par le rapport 
a la loi. 

La Constitution de (#75, dit-il. est très claire; il en res
sort que dans le cas de flagrant délit, le député rentre 
dans le dreit commun. 

Dans la Constitution de l'an III, il fallait, pour pour
suivre, l'autorisation des deux Chambres, ce qui n'a pas 
empêché plusieurs de leurs membres d'être arrêtés com
me vous le savez et poursuivis. (Applaudissements ironi
ques i l'extrême gauebe.) 

M. Dufaurc en 1875, conserva cette règle en mettant 
surle même pied l'arrestation et la poursuite en cas de 
flagrant délit : la distinction entre le droit d'arrêter et 
celui de poursuivre existait bien dans la Constitution de 
l'an III,mais elle a été abandonnée dans les Constitutions 
ultérieures. 

Passons aux faits, maintenant : Six personnes ont été 
arrêtées à Trignac, parmi lesquelles le député Toussaint 
Malgré les protestations des prévenus, le tribunal a tent 
compte des déclarations des gendarmes. Les cinq autres 
ont été condamnés. M. Toussaint seul a été relâcbé. 

L'orateur lit le procès-verbal rédigé par ceux-ci; les 
termes en sont reproduits dans le rapport du procureur 
général joint à la demande des poursuites. M. Toussaint, 
arrêté, aurait dit : « Je suif, député, lâchez-moi. » Jl suivit 
cependant les gendarmes. Dans la matinée, ou l'avait vu 
paraît-il, se promener parmi les grévistes. Il répéta ce 
propos plusieurs fois. Personne ne rentre, ra va bien, 
(Hilarité à l'extrême gauche.) 

M. Toussaint aurait dit enfin, d'après le rapport, je me 
f... de la Patrie. (Exclamations diverses.,) 

M. CAMILLE PELLETA.V, — M. Toussaint a protesté con
tre ce propos. 

M. liiuKA.Mi. — Interrogé par nous sur ce point, 
M. Toussaint a déclaré qu'il était internationaliste. Il 
n'a pas nié formellement le propos qu'on lui prétait. 

M. Camille Pelletan lui dit alors : J'espère bien qae 
dans votre amour internationaliste, vous réservez la 
meilleure part â la France. 

SI. CAMILLE PELLETA*. —Je n'ai rien dit de semblable. 
(Sensation, protestations au centre, applaudissements aux 
bancs socialistes.) 

M (ioïKANn lit le compte-rendu de la réunion où il. 
Toussaint rendit compte de son arrestation. Les gendar 
mes y sont traités de brutes et de lâches. 

L'orateur entre dans des développements qui fatiguent 
visiblement la Cbpmbre. Les faits sont, en effet, assez 
connus. 

Tons les ministres sont maintenant à leur banc. 
M. (iniiiAM). — Les poursuites sont demandées parce 

qu'il y a une satisfaction adonner à l'opinion publique. 
H n'e^t pas tolérable que des députés aillent fomenter 
des grèves aux risques et périls d'autrui et sans risques 
pour eux-mêmes. Lors de la grève de Carniaux, il y 
avait dans celte Chambre, une majorité pour blâmer la 
faiblesse et les tergiversations du gouvernement d'alors, 
il est bon qu'il s'affirme encore une majorité animée du 
même esprit. (Appl. au centre). 

M. COÛTANT. — Ce n'est pas la question. 
M. GROISSIER. — Arrêtez toute la minorité. 
M. (joiitAMj. — La loi est la même pour tous les députés 

qui | sont soumis comme les électeurs. 

H O M B R 
M. DE BAUDRY D'ASSON. — Et les panamistes. 'Sensa

tion prolongée). 
M. de Baudry d'Asson debout, répète : Oui les pana

mistes, l'égalité pour les panamistes. (Applaudissements 
à l'extrême gauebe et à droite). 

Le centre parait très ennuyé. 
Gofrand descend de la tribune. Il reçoit des amis du 

ministère quelques félicitations de commande. 

Discours de M. Bazifle 
M. IUZILLK. — On a mis à la retraite d'office un procu

reur qui avait fait son devoir. H convient aussi de sau
vegarder l'indépendance de la magistrature. (Applaudis
sements a l'extrême gauebe.) 

Ce magistrat.le mieux placé pour s éclairer,n a pas cru, 
dans sa conscience, devoir poursuivre. 11 a préféré se 
laisser atteindre. 

M. OE BERNIS. — I l s ne s'en vont jamais d'eux-mêmes, 
vos magistrats. 

M. BAZILIK. — Ainsi, les magistrats sauront désormais 
que s'ils n'obéissent pas, on les révoque. 

M. DE BERNIS. — Ils ont préféré fermer les ,>orles des 
couvents; ils en feront bien d'autres. (Applaudissements 
a droite.) 

M. HAZII.LK. — J'ai tenu à protester ici au nom de la 
magistrature. (Applaudissements à l'extrême gauche.; 

Discours de M. Rouzaud 
M. HoiZAin. — La question est de savoir si ceux qui 

fout les lois sont au-dessus d'elles: si des députés peuvent 
impunément se l ivrera une propagande malsaine. (Très 
bieu au centre.) 

La Chambre doit autoriser les poursuites, sans quoi 
elle se substituerait a la justice. Elle doit saisir cette 
occasion d'en finir avec l'exploitation des grèves. 

L'orateur, qui fait ses débuts, lit son discours dans 
lequel 11 se perd à plusieurs reprises. On rit, ce qui 
ajoute encore à son émotion. On ne lui a épargné à gau
che ni les interruptions ni les quolibets. 

Discours de M. Jourdan 
JOURUAN (Var). — Nous devons apporter d'autant 

plus d impartialité dans l'examen de la demande qui 
nous est soumise qu'il s'agit d'un collègue de la mino
rité. J estime que les députés devraient rester chez eux. 

| c est-a-dire dans leur circonscription électorale (Très bien, 

LA SITUATION DU MINISTÈRE 
ET LES 

poursuites contre M. Toussaint 
Paris, 8 mai. — C'est aujourd'hui que vient, devant la 

Chambre, la discussion de la demande de poursuites con
tre M. Toussaint, député socialiste, pour injures a la gen
darmerie lors de ia (rêve i s Trignac. 

Cet incident, au premier abord insignifiant, va-t-ii 
être la cause occasionnelle d'une grande bataille et peut-
être d'une crise ministérielle? C'est ce qu'il est impos
sible de dire d'avance mais il ne faut pas se dissimuler 
que la situation est des plus graves ou du moins des 
plus délicates. 

I / a t t f t n r l i - d u m i n i s t è r e 
Nous ne reviendrons pas sur a question des poursui

tes contre M. Toussaint; les faits sont connus et l'on sait, 

que la commission spéciale s'est, en grande majorité, Maigre les protestations des prévenus, le tribunal a tenu 
prononcée contre l'autorisation de poursuivre réclamée 
par le gouvernement. 

Le bruit a couru d'abord que le gouvernement se dés
intéressait de la décision que prendrait la Chambre : 
•nais hier, dans la soirée, il s'est confirmé que M. Casi 
unr Perler allait au contraire posor une fois de plus la 
question de confiance. 

.Naturellement le clan radical s'est e.upressé de nrofi-
terde cette occasion pour se préparer à donner l'assaut, 
et un assaut furieux au ministère. La campagne n'a pas 
tardé a être menée avec une âpreté qui fait présager 
pour aujourd'hui un débat violent et prolongé. 

MM. Kicard, Bourgeois. Ribot. Cavaignac se sont joints 
au groupe, radical -socialiste, si bien que.coinme troisième 
version, on racontait, dans la soirée, dans les cercles 
politiques, que le cabinet, effrayé de cette levée de bou
cliers, ne poserait pas la question précise des poursuites 
contre N. Toussaint, mais que, pour rallier une majorité 
formidable, il se rangerait derrière un ordre du jour. 
émis par un ami qui flétrirait l'intervention, dans les 
grèves, des députés étrangers à leur circonscription. 

Cette information a eu le don d'exaspérer les radicaux. 
« S'ils font cela, disait un des chefs de la conjuration, 
ils pourront triompher; mais alors c'est la guerre au 
couteau, oui au couteau. » 

La matinée de mardi n'a pas été moins agitée. Les offi
cieux continuent à prétendre que le gouvernement ne 
vent user d'aucun subterfuge et qu'il posera la question 
do confiance très nettement sur les conclusions de la 
commission. 

LA SÉANCE 
l a séance est ouverte à trois heures sous la présidence 

de M. Ch. Dtipny. 
Presque tous les députés sont à leurs bancs. Les tri

bunes publiques sont combles. 
MM. Casimir Périer et Antonio Dubost occupent leur 

place au banc des ministres. Ils sont très entourés ; le 
président du couseil affecte une attitude ca!rne et ré
solue. 

L'extradition de Cornélius Herz 
M. MARCEL HABERT. — Je me proposais de poser au-

lou rd'h m une question à M. le garde des sceaux au sujet 
de là demande d'extradition contre Cornélius Herz ; mais, 
eu raison de l'importance du débat qui va s'ouvrir, je la 
retira provisoirement, me réservant de la reprendre en 
emps opportun. 

Les poursDiies contre M. Toussaint 
M. MILLERAND dépose, au nom de la commission char

gée d'exan.iner la demande en autorisation de poursuites 
contre M. Toussaint, député, un rapport dont il donne 
lecture. 
t Le rapport conclut au rejet de la demande. (Applau
dissements sur plusieurs bancs a gauche). 

A la demande du rapporteur, l'urgence est déclarée 
et la discussion immédiate ordonnée. 

DISCOURS DE M. MILLERAND 
M. MiLi.KRAM> développe les conclusions du rapport; i! 

soutient cette thèse que, dans le cas de flagrant délit, un 
député peut-être arrêté, mais une demande en autorisa
tion de poursuites est néanmoins nécessaire. C'était, dit-
Il, l'opinion de M. Kloquet, de M. Guérin, prédécesseurs 
de M. Anlonin Uubost : c'était l'opinion de M. Labussière, 
rapporteur de la demande de poursuites contre M. Bau-
din. Cette opinion est fondée sur le texte même de la 
loi. 

Notre commission n'avait pas i s'occuper de cette ques
tion de principe, mais elle aurait cru manquer a son 
devoir si elle ne l'avait pas soulignée, pour rappeler le 
principe n,ême au gouvernement. 

Votre commission a entendu M. Marion, le procureur 
de St-N'azaire. Il lui a déclaré qu'en ne poursuivant pas. 
il croyait avoir fait son devoir. 

M.Toussaint nous a exposé les faits tels qu'ils s'étaient 
passés: appelé pour mettre fin au conflit entre la gendar
merie et les grévistes, il dit aux femmes: « Ne repondez 
par aux provocations des gendarmes. » 

Il fut arrêté. Le gendarme Jubin prétend qu'il a dit 
insolences et non provocations. 

La version du gendarme est démentie par plusieurs 
témoins. Il y a des contradictions flagrantes dans les 
témoignages. Dans ces conditions, nous n'avons pas cru 
devoir vous demander de lever l'immunité parlementai
re, elle constitue justement une garantie pour le pouvoir 
législatif contre les volontés du pouvoir exécutif. La Ré-
volution, eu la proclamant, l'a ainsi voulu. 

au centre); mais les députés do Paris ont des immunités. 
Que deviendrait la province, si les étoiles n'y rayonnaient 
pas quelquefois ? (Rires et applaudissements.) 

Depuis que les collectivistes promènent dans les grèves 
les formules conciliantes que l'on connait, M.Toussaint 
s'est, a coup sûr, montré un des moins violents. Pour
quoi l'a-t-on choisi pour le poursuivre (Très bien sur di
vers bancs). 

Si le gendarme qui l'a arrêté avait assisté à quelques 
séances de la Chambre, il aurait vu qu'il se trouvait, 
non pas devant une insulte préméditée, mais devaut une 
expression parlementaire. (Rires et applaudissements). 

yuoi qu'il en soit, la justice, qui attend avec un calme 
imperturbable l'arrestation d'Arton et l'extradition de 
Cornélius Herz se consolera facilement de n'avoir pas a 
juger M. Toussaint qui n'a compromis ni sa personne 
la Chambre (Vifs applaudissements à droite et à l'ex 
me gauche). 

Si le gouvernement pose la question de confiance, c'est 
qu'il lui convient de se heurter sans nécessité contre nne 
opinion raisonnable, et comme la Chambre, il aura de
vant le pays la responsabilité de sa chute. (Applaudisse
ments répétés sur les mêmes bancs. 

M. Jourdan est félicité en regagnant sa place. 

DISCOURS DO PRÉSIDENT DO-CONSEIL 
M. CASIMIR PÉRIER, président du conseil. — (Mouve

ment d'attention). Je reconnais que la Chambre, avant 
de se prononcer, a le droit et le devoir de pénétrer dans 
les faits eux-mêmes. Je les rappellerai brièvement. Un 
député se trouve dans un groupe de grévistes et, en pré
sence de la gendarmerie qui prescrit de circuler, il pro
nonce des paroles qui sont diversement rapportées. La 
justice appréciera. 

Mais au cours même de la grève, cinq personnes sont 
arrêtées le même jour et le lendemain pourdes faits simi
laires; elles ont été condamnées. 

Si M. Toussaint n'était pas député, il serait poursuivi à 
l'heure actuelle. Il ne faut pas qu'on puisse dire que la 
sévérité de la justice s'est exercée sur cinq ouvriers et 
que l'indulgence de la Chambre s'exercerait en faveur 
d'un de ses membres. (Sensation.) 

C'est une question politique que la Chambre est appelée 
à trancher et non une question juridique. (Mouvements 
divers. Très bien au centre.; 

L'opinion publique juge sévèrement ceux qui, au lieu 
de discuter leurs idées dans le Parlement, se mettent en 
roule vers tous les points du territoire où peut naître un 
conflit entre patrons et ouvriers. 

Le plus souvent, ils ne connaissent ni les origines, ni 
les causes des conflits; ils sont incapables d'évaluer ce 
qui est le salaire des uns et ce qui est le bénéfice des 
auties. Sous prétexte de donner des conseils, i ls excitent 
les ouvriers qui se laissent entraîner et ont des démêlés 
avec la justice et ce sont les vrais coupables qui récla
ment les bénéfices de l'impunité; est-ce au nom de la 
solidarité sociale? (Applaudissements au centre, ru
meurs à l'extréme-gaucne). 

Le pays est las de ces pratiques: beaucoup d'ouvriers 
eux-mêmes s'en considèrent comme les victimes. (Nou
veaux applaudissements). 

Si la Chambre, dans l'espèce, croit devoir faire, une 
faveur à un député, elle sera en contradiction avec l'opi
nion publique et avec notre principe de gouvernement. 
(Très bien au centre). 

Cet incident n'est qu'un fait isolé dans la lutte engagée 
par le parti socialiste contre le parti rapublicain (Excla
mations à l'extréme-gauche). 

La Chambre est appelée à se prononcer. Si elle adopte 
la thèse de M. Millerand, le pays y verra un encourage
ment â continuer les mêmes pratiques: dans le cas con
traire, il aura le sentiment que la justice est égale pour 
tous. (Applaudissements au centre. 

LA QUESTION DE CONFIANCE 
Le gouvernement ne peut se résigner a accepter les 

conclusions de la commission pour sa dignité comme 
par respect pour la Chambre. Je demande & tous ceux 
qui m'écoutent quelle situation nous serait faite si nous 
les acceptions. 

H ne peut y avoir d'autre régime qu'un accord intime 
et permanent entre le pouvoir et la majorité. Nous espé
rons obtenir cet accord en faisant appel à votre raison et 
à votre patriotisme. 

Nous mesurons chaque jour les difficultés de notre tâ
che. Nous voulons mettre au service du pays et de la 
République le concours d'une majorité gouvernementale 
afin d'arriver à la réalisation des réformes que nous 
avons promises. (Très bien an centre.) 

une dirait-on demain dans le camp vainqueur? Déjà, 
hier, dans une réunion à Trignac, ou annonçait que M. 
Toussaint reviendrait bientôt en trioniphateur'avec l'au
réole de la victoire. On a décidé que la grève devait con
tinuer. 

M. VIVIAM. — Et Anzin ? 
M. LE PRÉSIDENT. — Je vous rappelle à l'ordre. 
M. CASIMIR PÉHIER. — Vous a v e z » choisir entre deux 

politiques. Donc, nous nous sommes résolus à tout sacri
fier pour combattre l'une et soutenir l'autre. Refuser 
les poursuites seraildire que le gouvernement a agi avec 
légèreté et avec passion. Nous vous demandons votre 
concours en vue d'un dévouement commun à la Répu
blique et à la démocratie. (Double salve d'applaudisse
ments au centre et sur quelques bancs à gauche.) 

Réplique de M. Millerand 
M. MILLERAND, rapporteur. — Ce n'est pas moi qui ai 

transformé la question en question politique. 
Cris au centre : Nous ne sommes pas un tribunal. 
M. MILLERAND. — Je ferai remarquer au président du 

Conseil qu'un de ses devanciers, M. Jules Ferry s'est 
montré moins chaleureux que lui. H n'a pas posé la 
question de confiance sur la demande de poursuites contre 
M. René Taillandier ; il avait cependant souci de l'auto
rité au moins antant que vous. 

La commission n'a pas cru devoir autoriser des pour
suites contre un collègue, pour des faits insignifiants. 

La vérité c'est que si la question de confiance n'avait 
pas été posée, il n y aurait pas, dans cette Chambre, M) 
députés pour les voter (A pp.). 

Si la Chambre veut, instituer un débat politique sur 
l'attitude de certains députés dans les grèves, elle 
pourra le faire prochainement, lors de la discussion d'in
terpellation sur la grève de Trignac; mais aujourd'hui, 
ello doit statuer sur une demande d'autorisation de pour
suites, sans y mêler de questions et do préoccupations 
étrangères. Elle doit craindre de créer un précédent dan 
gereux. (Applaudissements a l'extrême gauche.) 

Intervention de M. de Bernis 
M. LE PRÉSIDENT. — M. de Serais a la parole. 
M. DE BERNIS.—Les paroles du président du conseil ont 

divisé la Chambre en deux partis, celui de l'ordre et 
celui du désordre. 11 a laissé de côté les vieilles divi
sions sur lesquelles il insistait l'autre jour : quand ou a 
besoin de la droite, on évite soigueusementde la mettre 
a l'écart. (Rires à droite). On fait appel discrètement à 
son concours. 

M. Casimir Périer fait signe qne non. 
M. DE BERNIS. — Je suis un partisan de l'ordre et ce

pendant à la question de confiance posée, je réponds non. 
Je n'ai pas confiance dans le gouvernement. 

M. DE BAUDRY D'ASSON. — Vous n'êtes lias le seul ! 

M. de BERNIS. — Le gouvernement n'a pas la véritable 
énergie. Vous connaissez l'arrestation de M. Toussaint. 
Pourquoi n'avez-vous pas poursuivi de suite. Vous avez 
voulu la responsabilité des poursuites à la Chambre. 
(Très bien à droite). 

A ce moment, d'ailleurs, vous étiez occupé à frapper 
l'archevêque de Lyon qui ne s'en trouve pas plus mal 
d'ailleurs. Je n'ai pas de confiance dans le gouvernement 
qui combat tantôt les socialistes, tantôt les catholiques, 
et cela dans l'unique but de se faire une majorité, sui
vant l'expression connue. Ce n'est qu'un roseau peint 
en fer. 

La clôture de la discussion est prononcée. 

L - E V O T E 
Les conclusions de la commission sont mises aux voix 

par scrutin public. 

Pendant les opérations du vote, l'animation est très 
grande. Plusieurs députés du centre vont serrer la main 
aux ministres, avec affectation. D'antres se répandent 
dans les travées à gauebe pour faire de la propagande. 

M. LE PRÉSIDENT proclame les résultats suivants : 

Votants SU 
Majorité absolue 256 
Pour 2*0 
Contre 29t 

Les conclusions de la commission sont repoussées. 
En conséquence l'immunité parlementaire est levée et 

les poursuites autorisées contre M. Toussaint. 
Le centre applaudit longuement. M. Toussaint s'écrie : 

Bravo, la majorité I 
Ses amis lai serrent la main. 
Les ministres sont félicités. La Chambre est houleuse. 
A la demande de M. Mézières. rapporteur, le projet de 

loi sur la réorganisatiou de l'armée est mis à l'ordre du 
jour après les vacances de la Pentecôte. 

La séance est levée à 6 heures et renvoyée à jeudi à 
2 heures. 

Séance du mardi S mai 

Présidence de M. CHALLEMEL-LACOIR. président 

La séance est ouverte à 2 heures or;. 
Le Séuat prend en considération la proposition de loi 

de M. Griffe, tendant à prohiber l'alcoolisation des vins. 
M. GADAUD interpelle le ministre de l'instruction publi

que, afin de lui demander le rétablissement des chaires 
de sciences naturelles aux Facultés de médecine. 

Dans un discours très applaudi et souvent interrompu 
de marques d'approbation, M. Gadaud montre le danger 
de cette séparation pour notre jeunesse des écoles, et 
demande son rétablissement ainsi que la création de 
nombreux et grands laboratoires. 

M. Spuller, ministre de l'instruction publique, le com
bat énergiquement. 

L'ordre du jour pur et simple est mis au scruliu et 
adopté par 18.ï voix contre ML 

Séance jeudi. La séance est levée à 5 k. i.'i. 

LES FETES DE JEANNE D'ARC 
A O K I . K \ \ s 

X . . A . J O T J E t ^ T J É J E 3 D E U V t - A - I t l D I 

L e p a n é s r y r i i i n c 

Orléans, 8 mai. — A 10 heures l | î . son Eminence, le 
cardinal Lécot, archevêque de Bordeaux, monte, en chaire 
au milieu d'un religieux silence, et pronoucu le panégy
rique solennel de la Vierge de Lorraine. 

Dans son exorde, l'éminent orateur salue les prélats 
présents et particulièrement Mgr Coullié. 

« Monseigneur, dit-il, vous avez été le coadjuteur du 
grand évêque Dupauloùp, puis sou pieux, sage et éner
gique continuateur. Des incidents que je ne veux pas 
rappeler ont mis en lumière la douce et iière dignité de 
votre caractère et vous ont fourni l'occasion de connaître 
les joies de l'abnégation et du sacrifice. » 

Mgr Lécot remercie à leur tour les autorités civiles et 
militaires qui rehaussent de leur présence l'éclat de la 
cérémonie. 

Abordant ensuite l'objet principal de son discours, I f o u t lé lông~dT(«rconrs'c'ébïit*nû7veriïe'de voir^arooFé 
l'éloquent prélat rappelle qu i l y a aujourd'hui 463 ans, | énorme se courber respectueusement sous les incessantes 

après avoir enlevé d'assaut le fort des Tourelles, Jeanne 
d'Arc blessée entrait triomphalement à Orléans délivré 
par elle de l'invasion anglaise et ouvrait ainsi à coup 
d'épée la route de Reims au roi Charles VII. 

Repreuant alors la carrière de l'héroïne, l'orateur la 
suit pas à pas, de Domrémy à Rouen, soulignant sans 
cesse le côté surnaturel de sa mission. Il dit la sainteté 
de sa vie, ses vertus, son angélique pureté, la préparant 
dès l'enfance au rôle surhumain que lui réservait la 
Providence. Il montre le peuple ayant foi en ellealcrs 
que les nobles et les savants doutaient encore. 

Jl énumère enfin les prodiges sans nombre accomplis 
par cette timide jeune fille, qui s'appliquait incessam
ment à purifier les moeurs de son entourage militaire et 
déployait dans le combat la vaillance, la décision et le 
sang-froid des plus grands écrivains. 

Ainsi, l'Intervention de Dieu apparaissait dans tous 
les actes de sa vie. 

Mgr Lécot réfute, i ce propos, l'hypothèse d'après la
quelle les voix entendues par Jeanne ne seraient que des 
hallucinations. 

L invariable constance de ses affirmations à cet égard, 
en dépit de tous les pièges et au milieu des plus 
cruelles tortures prouve surabondamment la divinité de 
ses visions. 

L'orateur établit que la mission de Jeanne d'Arc est 
intimement liée aux destinées providentielles de la 
France. A ce propos, il affirme le droit de Dieu à inter
venir dans le salut des individus et des peuples. Il énu
mère ensuite les titres de notre pays à bénéficier de cette 
intervention divine, et trace. à cette occasion, un magni
fique tableau des gloires chrétiennes de la France. Cette 
évocation saisissante fait passer dani l'auditoire un long 
frémissement d'enthousiasme. 

Le panégyriste insiste sur la portée de l'influence de 
Jeanne d'Arc qui rendit à nos soldats cette confiance sans 
laquelle les armées sont toujours battues. 

Dans la troisième partie de son discours, Mgr Lécot, 
arrivant au procès et au supplice de la Pucelle, fait res
sortir son héroïsme devant ses juges et jusque sur le 
bûcher. C'est une preuve nouvelle de la sublimité de la 
mission de Jeanne que la constance de celte frêle jeune 
fille aux prises avec la mauvaise foi des sophistes et la 
férocité des bourreaux. 

Martin Ladvenu, son confesseur, qui l'accompagna sur 
le bûcher, fut tellement impressionné de l'énergie de sou 
attitude et de l'angélique expression de son visage qu'il 
s'oublia et que Jeanne dut lui rappeler que les flammes 
commençaient à le gagner. Au milieu des tourbillons de 
feu et de la fumée, on entendit la vierge martyre pardon
ner à ses bourreaux et s'écrier encore : « Mes voix, je les 
entends », et expira en prononçant trois fois le doux nom 
de Jésus. 

L'orateur flétrit énergiquement la conduite de l'évêque 
Cauchon: mais, dit-il, il serait injuste de rendre l'Eglise 
responsable de ce crime. L'apostasie de Judas ne rejaillit 
pas sur les autres disciples du Christ; la trahison d'un 
soldat n'entache pas l'honneur d'une armée. L'Eglise n'a 
jamais été avec les accusateurs de Jeanne; elle esl avec 
le pape Calixte III qui ordonna la révision de son procès; 
elle est avec le pape Léon .\III qui bientôt relèvera sur 
les autels. 

Dans unesplendide péroraison, le cardinal supplie tous 
les Français de s'unir au nom de Jeanne d'Arc dans la 
concorde et dans la paix. 

Ou ne peut, parce hâtif résumé, se faire une idée de 
l'impression profonde produite dans l'auditoire par ce 
magnifique discours. Le débit majestueux et facile, les 
gestes nobles de l'orateur ont encore ajouté à l'effet 
produit par son éloquence. 

Pendant la cérémonie une quête fructueuse a été faite 
au profit des pauvres. 

P r o c e s s i o n t r i o m p h a l e 

H esl midi. Le panégyrique est terminé. Le canon ton
ne; les cloches de toutes les églises et le bourdon de la 
cathédrale sonnent à toute volée. 

Le cortège se met en marche pour se rendre sur l'em
placement de l'ancien fort des Tourelles, en suivant la 
place Sainte-Croix, les rues Jeanne d'Arc et Royale, le 
Pont, les rues Dauphine, Saint-Marceau et de la Bas
cule. 

Impossible de rendre un compte exact de la magnifi
cence du spectacle, éclairé par un soleil radieux: inipos 
sible de décrire l'enthousiasme de la foule sans cesse ac-
crue qui s'écrase sur le passage du cortège, unissant, 
dans ses acclamations mille fois répétées. Jeanne d'Are et 
ceux qui coiicourentà sa glorification. C'était merveilleux 
et touchant. 

Le cortège, précédé d'un piquet de gendarmerie à 
cheval,s'ouvrait par un interminable défile de délégations 
de sapeurs-pompiers, de sauveteurs, de corporations, de 
sociétés religieuses, de tir, de gymnastique, des écoles, 
etc., etc. 

Venaient ensuite le maire et ses adjoints, le conseil 
municipal, les administrateurs des fcosnices et autres ins
titutions de bienfaisance, puis 1 étendard de Jeanne 
d'Arc et les bannières d'Orléans, de Reims, de Lyon, du 
Puy, portées par des jeunes filles eu blanc. 

Orléans, 8 mai. — immédiatement après les bannières 
s'avance le clergé des paroisses d'Orléans et des commu
nes voisines, celui de Bourges, les communautés reli
gieuses. 

Enfin venaient les prélats parmi lesquels on remarquait 
l'évêquo missionnaire de Cochiuchine arrivé ce matin et 
dont le costume spécial était fort remarqué. 

Le cortège était terminé par les fonctionnaires et les 
corps constitués, dans l'ordre des préséances, et des déta
chements de troupes. 

Tous, religieux, civils et militaires, étaient en grande 
tenue. 

On remarquait beaucoup la courtoisie et même la cor
dialité des rapports entre les représentants de divers 
ordres, notamment entre la municipalité et le clergé. 
TYtiif la ] ^ „ . T / - 0 , r . - , -™, , - . - _M»_I« — f i l . , . - i - . . . :_ •_ «-.?>.. 

bénédictions des évèques aux cris enthousiastes de Vive 
la France ! Vive Jeanne d'Arc ! Vive Mgr Coullié ! 

Rue Jeanne d'Arc, on a crié vive Lyon ! Vive le Puy : 
sur le passage des bannières de ces deux villes, et les co
mités locaux qui les escortaient ont été chaleureusement 
acclamés. C'est particulièrement â Mgr coull ié et aux 
cardinaux présents que les spectateurs présentent leurs 
enfants à bénir. 

A mesure qu'on avance,les ovations se succèdent lavndis 
que viugt musiques dont seize militaires exécutent des 
hymnes guerrières, une entre autres en style dutei / ips 
qui est justement applaudie. 

Après une courte station sur l'ancien emplacement du 
fort des Tourelles, le canon a tonné de nouveau et le 
cortège s'est remis eu marche pour regagner la cathé
drale. 

Placp du Martroi tout le cortège a délité devant la 
statue de Jeanne d'Are superbement décorée et >|ui sera 
illuminée ce soir à la lumière électrique. Les oaniiièrcs 
s'inclinent devant l'image de la Vierge guerrière; les 
troupes portent les armes et les officiers saluent. 

A ce moment, l'enthousiasme devient du délire. Les 
cris joyeux, les acclamations, IPS vivats ne cessent de, 
retentir tandis que les prélats, la main haute, bénissent 
sans interruption les assistants. 

Disons une fois pour toutes que sur le parcours dm 
cortège, les balcons, les fenêtres sont garnis de drapeaux 
tricolores, d'oriflammes et de bannières aux armes d Or
léans et de Jeanne d'Arc, encadrant des statues, des ima
ges, des chromos représentant la Pucelle ou les princi
paux épisodes de sa vie. Pas une fenêtre qui ne soit 
ornée. 

Le cortège arrive enfin à la cathédrale et défile devaut 
elle. 

Les prélats gravissent les degrés et bénissent les dix 
mille personnes qui onl pu avoir accès sur la place. Ils 
rentrent ensuite dans la cathédrale tandis que le cortège 
se disloque. 

La cérémonie est terminée. 11 est trois heures. 
Un peu avant la lin de la cérémonie, les fêtes publiques 

ont commencé. Elles se composent des éléments ordinai
res et de jeux locaux auxquels prennent part surtout les 
ouvriers. Ceux-ci sont d'autant plus nombreux qu'au
jourd'hui le chômage est général à Orléans et dans les 
environs. 

Naturellement, confettis et serpentins sont de la fête 
et aussi les inévitables camelots parisiens 4 l'affût de 
toutes les aubaines et qui glapissent d'une voixtrainante : 
«Demandez le souvenir des fêtes de Jeanne d'Arc et les 
trois couleurs dans une rose, pour deux sous I » 

iirléans,8 niai. — Dès 7 heures, les monuments publics, 
les maisons particulières, les diverses statues de Jeanne 
d'Arc, l'Ilôtel-de-Ville sont illuminés : place du Martroi. 
l'électricité fait admirablement ressortir les traits de 
l'héroïne. Dans les rues inondées de lumières, l'aflluence 
resto énorme. 

On a dû interdire la circulation des voitures. 
La foule s'est ensuite portée sur les bords de la Loire. 

on un fort joli feu d'artifice a été tiré. La flèche princi
pale représentait la Pucelle faisant son entrée à Orléans. 

Toutes les autorités et les prélats assistaient aux rê-
jouissances publiques et aussi à la brillante retraite aux 
flambeaux par les musiques de la garnison. 

Les fêtes prennent fin au bruit du canon et au son de 
toutes les cloches des églises. 

A PARIS 
Paris, '.' mai. — Les magnifiques têtes d'Orléans, ea 

l'honneur de Jeanne d'Arc, ont eu leur écho a pans. 
Dès hier soir, un grand nombre de maisons du quar

tier Saiiit-Sulpiec ont été pavoisées aux couleurs natio
nales. Dans les autres quartiers, ou voit moins de dra
peaux et d'oriflammes, mais il faut en attribuer la caust-
au manque d'indications qu'on attendait et qui n'ont point 
été fournies. C'est au Sacré-Orur que s'est manifesté le 
grand amour des Parisiens pour la lionne Lorraine. 

Par une délicate attention, le cardinal Richard a voulu 
que le W'ie anniversaire de la délivrance d'Orléans fût 
célébré a l'église nationale, et, pour que la cérémonie 
fût éminemment populaire, il ;ivait donné l'ordre qu'au
cune place ne soit réservée au Sacré-Oeur. 

Dès midi, la colline île Montmartre présente une ani
mation extraordinaire. I ne foule de fidèles appartenant 
à toutes les classes de la société, envahit la basilique. 
Des ouvriers échappés un moment à leur travail.ont tenu 
à venir entendre la bonne parole. Sur le faite de l'église 
llollent de nombreux drapeaux aux couleurs nationales 
et à celles de Jeanne d'Are : bleu et blanc. 

A 1 intérieur, le. coup d'oeil est féerique. Tout le long 
de la nef sont élevés des mats omet de Heurs et sur-
monté-. d'oriflammes bleu et blanc. Le cho-ur est entiè
rement tendu de tricolore sur lequel tranche le blanc et 
le bleu des drapeaux de la Pucelle. avec des écaaMBS a 
ses armes, une épée qui soutient la Couronne de France 
et deux fleurs de lys. A trois heures, la basilique est bon-
itee. plus une place libre, le nombre des assistants dé
passe certainement d o u e mille. 

A 3 heures i | 2 , le clergé s'avance levant l'autel 
éblouissant d'or et de lumière. Kn tête, .Mgr Bauci. vi
caire apostolique, précédédo sa crosse. C'est le vénérable 
prélat qui officie. Cérémonie superbe, c'est en même 
temps une belle manifestation du culte. 

l u e grandiose cérémonie patriotique, alternant avec la 
chorale, l'excellente harmonie de Saint-Jean de Dieu 
nous charme, nous trouble, nous transporte. D'abord! 
c'est la scène de l'enfance de Jeanne, pastorale touchante 
avec effets de cloches, de musette, de cor anglais ,],< 
basson. 

Il est touchant de v oir les pauv res petits de St-Jeau de. 
Dieu disperses dans les tribunes, lancer leurs têmlmi i 
d'adoration qui montent avec l'encens jusqu'au tronc de 
l'éternel Consolateur. Ensuite, vision de Jeanne d'Are, 
jouée précédemment à Notre Daine, avec le concours de 
trompettes ^'uorrières déchirant l'espace de sons plain
tifs, image de ceux qui bouleversèrent le cœur de la 
Pucelle. 
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Dernière Heure 
(De nos correspondants particuliers, 

et par FIL SPECIAL) 

L e s fêtes de J e a n n e d'Arc 

A BREST 
Hrest, 0 mai. — En Bretagne, on a fêté avec éclat 

Jeanne d'Arc. L3 Te Deurn chanté ce soir à Saint-Louis 
avait attiré une foule inaccoutumée. Tous les officiers 
des armées de terre et de mer du port de Brest y assis
taient en grande tenue, ayant à leur tête l'amiral Bernard, 
préfet maritime, les amiraux Courtilbe, Chauvin, O'N'eill, 
Heveillère. 

Mgr Valleau était venu de Qnimper présider la céré
monie. L'abbé Boni), curé-arcbiprétre, a prononcé un 
très éloquent panégyrique. La musique des équipages de 
la flotte a joué plusieurs morceaux. 

A Morlaix, il y a eu aussi une très belle cérémonie 
avec panégyrique par le chanoine Dulong de Rosnay; les 
illuminations ont été presque générales. A Saint-Pol-de-
Lénn, a Landerneau, à Lesneven, même enthousiasme et 
partout célémouies du même genre. 

A Quimper, un Te Deum sera chanté an mois de juin 
à l'église cathédrale.La cérémonie a été retardée à cause 
de l'absence du 118e qui vient de partir pour le camp de 
Coulac. 

A CIIK.HBOl Hl. 
Cherbourg, 0 mai. — Ce matin, à neuf heures, a l'occa-

siou de la béatification de Jeanne d'Arc, sa statue a été 
exposée sur la place d'Armes, sous un dais élégamment 
décoré et pavoisé. Le préfet maritime, entouré de nom
breux officiers de terre et de mer, a prononcé un dis
cours. 

La musique du 23e de ligne a joué la Marseillaise. 
Puis le cortège s'est rendu à l'église de la Trinité, oii 
un Te Deum a été chanté. L'église avait été décorée ma
gnifiquement par l'autorité maritime avec le matériel de 
l'arsenal. 

Un concert a été donné ce soir par les musiuues de la 
marine et celle du 25e de ligne. 

ÎA BORDEAUX 
Bordeaux, 0 mai. — Un monôme aux flambeaux orga

nise par les étudiants à l'occasion des fêtes de Jeanne 
d'Arc avec le concours des musiques militaires a eu lieu 
hier soir.Une centaine de jeunes gens,porteurs de lanter
nes vénitiennes, escortaient la musique encadrée par des 
pelotons de hussards. Une foule compacte se pressait 
sur tout le parcours du monôme. Celui-ci, augmenté de 
gens qui avaient rompu le cordon des gardiens de la 
paix, s'est transformé en cohue. Il ne s'est pas produit 
d'incidents. 

L a ques t ion d e s évêque» e t des fabr iques 

On lit dans le Gaulois : 

« Le principe de réunir une commission mixte chargée 
de régler le différend parait être accepté également par 
le Vatican et le gouvernement français 

» Dans son entrevue avec M. Spuller, le nonce a fait 
savoir qu il avait reçu pour instruction de trouver nn 
moyen de rendre raisonn#Ve l'application d u n e loi qui 
ne peut être abrogée. 

» Dans cette même erltfevne aywïlà ministre des cul-

tes, Mgr Ferrata a parlé de l'élévation au cardinalat de 
Mgr Perraud, évêque d'Autuu, qui est, comme nous 
l'avons dit, l'nn des cardinaux réservés m petto par le 
pape. 

» Si le gouvernement français continue à contrarier la 
décision du Saint-Père, Mgr perraud serait nommé néan
moins et deviendrait cardinal au même titre que.naguère, 
les cardinaux de Falloux, Zigliara et Pitra. 

» Dans ce cas, Mgr Perraud quitterait son diocèse et 
irait s'installer à Borne. La cérémonie de la remise de la 
barrette cardinalice ne se ferait donc pas a l'Elysée. 

» Rappelons encore une fois que le pape est absolu
ment libre dans la création des princes de l'Eglise et que 
c'est par délérence (tour les chefs d'Etats que le Saint-
Père accepte la présentation des candidats et demande au 
gouvernement ceux qu'il préfère. 

» Quand cette entente ne peut pas être établie, le car
dinal désigné par le Saint-Père, devient cardinal en rési
dence à Rome, en abandonnant, s'il est évêque, son siège 
épiscopal, et la cérémonie de l'imposition de la barrette 
est faite directement par le Pape avant la remise du cha
peau ». 

Dn parr ic ide 

Perpignan, '.' mai. - A Pontqilla, près Perpignan, le 
nommé Joseph, âgé de .'!0 ans, a assommé, à coups de 
bâton, sou père âgé de 03 ans, à qui il refusait de servir 
une pension alimentaire. La mort a été instantanée. Le 
parricide s'est ensuite tiré un coup de revolver sous le 
menton. Son état esl désespéré. 

L e s grève» e n A u t r i c h e . — N e u f m i n e u r s t u é s 

Troppan (Autriche), !> mai. — Les mineurs grévistes 
ayant voulu attaquer ce matin le puits de la Trinité à 
Polnech-Ostran, la gendarmerie a fait usage de ses armes. 
H y a eu neuf ouvriers tués et 20 blessés. 

Des troupes ont été demandées sur les l ieux. 

L e m a r i a g e c iv i l à B u d a P e s t h 

Buda-Pestb, 8 mai. — La Chambre des Seigneurs con
tinue la discussion sur le mariage civi l . Devant le Musée, 
une foule considérable est rassemblée. 

On distribue des circulaires invitant les citoyens à 
manifester. 

La police occupe le jardin. 
La foule acclame au passage les partisans du projet et 

hue ses adversaires. 
On n'espère plus cependaut que le projet soit accepté 

par la Chambre des Seigneurs. 
Le bruit court que cet échec entraînerait la démission 

du cabinet Wekerle. D'après les journaux oflicie.ux, au 
contraire, lo cabinet soumettra de nouveau la loi à la 
Chambre des députés. 

L a d y n a m i t e en E s p a g n e 

Madrid, 8 mai. — l ne cartouche de dynamite a fait 
explosion à Carranza, village de Biscaye. 

L'engin avait été placé sous l'auvent de la maison d'uu 
Particulier. 

Les dégâts matériels sont assez importants: mais il n'y 
a pas eu de victime. 

L'auteur de cet attentat est inconnu. 

N o u v e l l e exp los ion & R o m e 

Rome, 8 mai. — Un pétard a éclaté ce soir à l'entrée 
du palais Odescalchi, dans le quartier des Prati di Cas-
telle-. 

Trois personnes, parmi lesquelles le portier du palais, 
ont été blessées légèrement. Les dégâts sont nuls. 

Les autorités et la police, ainsi qu'un grand nombredej » D'ailleurs, au point de vue supérieur la thè«e n ' i l 
curieux, sont accurus sur le lieu de l'explosion. défendait était irréprochable parce quel le consistait à 

Le prince Odescalchi n'habite pas le palais. ne pas assurer l'impunité aux députés roakMteur? de 

L'anarchis te J a h n [grèves. 

travail 

paraîtra 
pour cris séditieux et propagande anarchiste. 

A n Vat i can . — Le représentant de l a R u s s i e 

Motif de l a décis ion du t s a r 

Londres, 9 mai. - Le tsar vient d'accréditer officielle

ment sou représentant auprès du Saint-Siège. 
On pense que le tzar veut par là faire plaisir aux ca

tholiques français. 

o n remportée par M. Millerand -ur celte majorité que lui. 
ses amis, ses collaborateurs ne cessent d'insulter et de 
menacer que lorsqu'ils essayent .le la séduire, de la dé
sorganiser, de la disloquer et de la réduire eu pous
sière. » 

Dans Ja pres se hosti le a u cabinet, on • a a r é e t e au

trement la batail le j iarlementaire de mardi . 

. Suivant la Petite HépuUsaue : 
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Londres, 9 mai. — Il y a eu, ces dix derniers jours, c a r « jour a montre au pays une Chambre abdiquant ses 
plusieurs faillites dont le passif total atteint environ 'prérogatives, abaissant son indépendance, revenant sur 
vingt millions de dollars. son opinion et subissant les ordres d'un maître — 

Ou s'attend à d'autres suspensions de paiement. comme une tille d'abord rebelle qui u révolte et qui se 
[soumetenfin aux pins infâmes iMmiesceinlances... 

» Cest là, rn effet, la caractéristique de la journée 

U CT* 1 M n r Ï M " r s n u i « « - y . - . - , d'hier, et ceux-là l'ont bien compris, que le mmistire a 

okAiiCc. Di, LA GHAMBRE-omprom,s e- qul st,rlai(,,it de la «•»• |e front -
ET LA PRESSE 

houleux de leur mauvaise action inutile. Inutile, en ei-
fet. car elle ne peut que servir ceux qui dénoncent le 
parlementarisme comme un jeu équivoque des compro-

Voici les appréciat ions données par les Grands; "lissions et des complicités les plus inavouables. Inutile 
journaux sur les résultats de la séance de Ja Cliam- , s u r t o u ' - C i , r c l l e » '°" l re toute une majorité de haine, se 
hro do mardi ^ » - " i , | I Kuaut contre une minorité et persécutant un parli dont 

elle consacre, par cela même, la force, et l ' importance. 
et l'autorité. 

Du Radical : 

Le Soleil s'exprime ainsi : 

« On avait dit que cette question des poursuites contre 
M. Toussaint mettait le ministère en péril. Le voilà, au! " '•<' 1 U I s e P a s s e est navrant. C'est l'abdication .lu 
contraire, qui sort du débat d'hier avec une situation1 • ) a r ' ' républicain. 
plus nette, et beaucoup plus solide qu'au montent de la1 " Assurément, le gouvernement ne l'a emporlé IJU, de 
rentrée des Chambres. M. Casimir l'érier tient nininte-! s '" x a" t c e l o a t e »of t . Mais, dans la dise «Huas qal a meé-
nant dans sa main une véritable majorité de gouverne- ' ' ' ' ' le vote, quelles opinions se sont trouvées eu pre
nnent; et le pays lui saura gré d e l à franchise de son s,'in'e J L'opinion conservatrice et l'opinion soriali«h- La 
attitude et de la fermeté de ses déclarations. - défaite du ministère était un triomphe, pour M v.Kia-

De Francis Magnard dans le Figaro: lisme: su victoire est celle des intérêts conservateur- - . 

« . . . Les ministères n'avaient plus, depuis loii'temii.-. i:i>itinnsi<ieunl parle de la « platitude de ces misera, 
cette attitude indépendante. Elle soulage la conscience " 
publique, trop habituée à voir les détenteurs du pouvoir 
soumis aux caprices d'une majorité variable, et plus ab
sorbés par les combinaisons de coulisses, par la chimie 
des groupes, que préoccupes du bien d» pavs, et de la 
nécessité d'y réveiller et d'y maintenir le sentiment de 
l'autorité. » 

« Si le gouvernement, dit l Autorité, agissait dan.; tou
tes les questions comme dans la question Toussaint, nous mains du ministère un instrument de règne une m v 
u r i n n i airiu> l u i I r»n mi l M r-omtilo an in„ . . . l ' i . . . : i,..i - m , •', v n n . W . l u . . . . . . i . . . . *«*-» wnc niai . 

législateurs : 

. . V o l o n t a i r e m e n t ajoulc-t-il, sans aucune r a i - n 
plausible, par pure lâcheté, par haine du parti socialiste 
quel le redoute, la triste majorité de la Chambre, maigre 
tes sages avertissements .|ui lui ont été donnés, s . s t 
stupidement laisse enlever I immunité ourlemenlaire ce 
droil que toutes les constitutions avaient respect •. • ' 

La l'interne trouve que la justice est devenue aux 

s-NapoK 
rait les bons et ferait trembler les méchants 
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peeter l'indépendance de celui-là. A la lin de la journée 
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t réduit à l'obéissance celte majorité qu'il avait S a l T e domestiiuéc™ 
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